
ANNONCES Vendredi 28 octobre 2022 SUD OUEST

Annonces légales et officielles
sudouest-legales.fr - sudouest-marchespublics.com - Affilié à francemarches.com

 Avis administratifs 
et judiciaires 

 Enquêtes publiques 

Direction Départementale  
des Territoires et de la Mer 

Service des procédures  
environnementales

2e AVIS D’ENQUÊTES PUBLIQUES
Bordeaux Métropole 

Projet de requalification de l’avenue du Taillan-Médoc  
sur le territoire de la commune de Eysines 

Ouverture d’enquêtes publiques conjointes préalable  
à la déclaration d’utilité publique 

des travaux et parcellaire

Par arrêté préfectoral en date du 20 septembre 2022, la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète 
de la Gironde, a prescrit les enquêtes publiques conjointes préalable à déclaration d’utilité publique et 
parcellaire concernant les travaux de requalification de l’avenue du Taillan-Médoc et l’acquisition des parcelles 
nécessaires à la réalisation de cette opération sur le territoire de la commune de Eysines.
Ces enquêtes se déroulent du 24 octobre au 8 novembre 2022 inclus. Leur déroulement doit tenir compte de 
l’évolution de la situation sanitaire et des mesures barrières en vigueur.
M. Gérard DESSIER, Architecte retraité, est désigné en qualité de Commissaire enquêteur.
Les personnes intéressées peuvent pendant la période indiquée ci-dessus prendre connaissance des dossiers 
d’enquête préalable à déclaration d’utilité publique et parcellaire à l’accueil du Service Urbanisme de la Mairie 
d’Eysines, aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux au public (à savoir le lundi, de 9 h à 12 h 30 
puis de 13 h 30 à 18 heures et du mardi au vendredi, de 8 h 45 à 12 h 30 puis de 13 h 30 à 17 h 15).
Des observations peuvent être consignées par écrit sur les registres d’enquête ou être adressées par 
correspondance au Commissaire enquêteur, en Mairie de Eysines.
En outre, le Commissaire enquêteur se tient à la disposition du public, en Mairie de Eysines, les :
- lundi 24 octobre 2022, de 9 h à 12 heures,
- vendredi 4 novembre 2022, de 14 h à 17 heures,
- mardi 8 novembre 2022, de 9 h à 12 heures.
Le rapport et les conclusions établis par le Commissaire enquêteur dans le délai d’un mois à compter de la 
fin de l’enquête publique préalable à déclaration d’utilité publique seront tenus à la disposition du public en 
Mairie de Eysines, et ce pendant un délai d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête.
Ces documents seront également transmissibles à toute personne intéressée qui en fera la demande à la 
Préfète de la Gironde - Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Gironde (Service des 
Procédures Environnementales – Cité administrative – BP 90 – 33090 BORDEAUX Cedex), où ils seront de 
même consultables.
Notification du dépôt du dossier d’enquête parcellaire en Mairie sera faite aux propriétaires intéressés sous 
pli recommandé avec demande d’avis de réception.
A l’issue de l’enquête parcellaire, dans un délai de 30 jours, le Commissaire enquêteur communiquera à la 
Préfète de la Gironde le procès-verbal de la consultation publique et son avis sur l’emprise des ouvrages 
projetés.

PUBLICITÉ COLLECTIVE
En exécution des articles L.311-2 et L.311-3 du Code de l’expropriation, le public est informé que :
« Les personnes intéressées autres que le propriétaire, l’usufruitier, les fermiers, les locataires, les personnes 
qui ont droit d’emphytéose d’habitation ou d’usage et celles qui peuvent réclamer des servitudes, sont tenues 
de se faire connaître à l’expropriant dans un délai d’un mois à défaut de quoi, elles seront, en vertu des 
dispositions finales des articles précités, déchues de tous droits à l’indemnité ».

Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Pour le projet d’implantation d’une 

centrale photovoltaïque au sol 
commune de LUGASSON 

Une enquête publique est prescrite sur le territoire de la commune de LUGASSON du lundi 14 novembre 2022 
au mardi 13 décembre 2022 inclus, afin de recueillir l’avis du public sur le projet d’implantation d’une centrale 
photovoltaïque au sol dans cette commune.
La surface clôturée de la centrale est d’environ 4,76 ha. Le projet sera composé d’environ 10 098 modules 
photovoltaïques, d’une puissance unitaire d’environ 500 Wc.    
Le responsable du projet photovoltaïque est la société URBA 290, située 75, allée Wilhelm-Roentgen 34961 
MONTPELLIER Cedex 02. Les informations relatives au projet peuvent être demandées au représentant 
du maître d’ouvrage, Mme Anne Sophie BAUCHE - Responsable développement centrale au sol Ouest - 
URBASOLAR à l’adresse mél : bauche.anne-sophie@urbasolar.com ou par téléphone au 06 43 07 84 61. 
Le public pourra consulter le dossier d’enquête, comprenant le dossier de permis de construire, avec une 
étude d’impact, l’avis de l’autorité environnementale et le mémoire en réponse du pétitionnaire ainsi que les 
divers avis émis sur ce projet, à la mairie de LUGASSON, située : 5, Le Bourg 33760 LUGASSON, où il pourra 
faire part de ses observations sur un registre d’enquête ouvert à cet effet.
Le dossier d’enquête sera également consultable sur le site Internet des services de l’État en Gironde à 
l’adresse suivante : 
www.gironde.gouv.fr, rubriques « publications », « publications légales », « Enquêtes publiques et consultations du public».
Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse mail :
ddtm-spe2@gironde.gouv.fr, en veillant à identifier l’objet de l’enquête. Elles seront consultables sur le site 
Internet des services de l’État en Gironde. Les observations pourront aussi être adressées par correspondance 
au commissaire enquêteur à la mairie concernée, en veillant à identifier l’objet de l’enquête. Elles seront 
annexées au registre d’enquête et tenues à la disposition du public. Pendant toute la durée de l’enquête, 
un accès gratuit au dossier est ouvert au public sur le poste informatique situé dans le bâtiment dédié à 
l’accueil du public (DDTM) à la cité administrative - 2, rue Jules-Ferry à Bordeaux, aux jours et heures ouvrés 
d’accueil du public.
Le commissaire enquêteur, Mme Barbara JANOUEIX, viticultrice, expert foncier agricole, se tiendra à la 
disposition du public à la mairie de LUGASSON pour recevoir les observations, le :
- lundi 14 novembre 2022 de 14 h à 17 h 30
- lundi 28 novembre 2022 de 14 h à 17 h 30
- mardi 13 décembre 2022 de 14 h à 17 h 30
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront consultables pendant un an, à la mairie de 
LUGASSON, à la DDTM de la Gironde et sur le site Internet des services de l’État de la Gironde :
http://www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications-légales. 
La Préfète de la Gironde, est compétente pour statuer sur la demande de permis de construire déposée par 
la société URBA 290.

Mairie de Pauillac

2E AVIS 
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n° 2022/478 du jeudi 29 septembre 
2022 de M. le Maire de Pauillac, a été prescrite une 
enquête publique portant sur le projet d’aliénation 
d’une portion d’un chemin rural situé au lieu dit 
le Bas-d’Anseillan et d’un chemin rural situé au lieu 
dit le Bas-d’Anseillan.
L’enquête se déroulera à la mairie durant 23 jours, 
du lundi 24 octobre 2022 au mardi 15 novembre 2022 
inclus.
M. Lawrence BULGHERESI-DESCUILHES, directeur 
à la retraite, commissaire enquêteur désigné par le 
Maire recevra en mairie :
- Le lundi 24 octobre 2022 de 9 h à 12 heures.
- Le mardi 15 novembre 2022 de 14 h à 17 heures.
Pendant la durée de l’enquête, les observations sur 
le projet d’aliénation pourront être consignées sur le 
registre d’enquête déposé en mairie. Elles peuvent 
également être adressées par écrit au commissaire 
enquêteur à la mairie de Pauillac, 1, quai Antoine-
Ferchaud - BP 109 - 33250 PAUILLAC, ou par mail 
à l’attention de M. BULGHERESI-DESCUILHES à 
l’adresse enquetepublique@mairie-pauillac.fr
Le rapport du commissaire enquêteur sera tenu à la 
disposition du public à la mairie.

Mairie de Pauillac

2ÈME AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n°2022/480 du 29 septembre 2022 de M. le Maire de Pauillac, a été prescrite une enquête publique 
portant sur le projet d’aliénation d’une portion d’un chemin rural situé lieux dits « Les Claux », « Le Grand 
Cros », « Mousset » et d’une portion d’un chemin rural situé au lieu dit « Mousset » et « Les Madères ».
L’enquête se déroulera à la mairie durant 23 jours du 24 octobre 2022 au 15 novembre 2022 inclus.
M. Patrice ADER, ingénieur génie civil à la retraite, commissaire enquêteur désigné par le Maire recevra en 
mairie :
• Le 24 octobre 2022 de 9 h à 12 h ;
• Le 15 novembre 2022 de 14 h à 17 h.
Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet d’aliénation pourront être consignées sur le 
registre d’enquête déposé en mairie. Elles peuvent également être adressées par écrit au commissaire 
enquêteur à la mairie de Pauillac, 1, quai Antoine-Ferchaud, BP 109, 33250 Pauillac ou par mail à l’attention 
de M. Patrice ADER à l’adresse enquetepublique@mairie-pauillac.fr
Le rapport du commissaire enquêteur sera tenu à la disposition du public à la mairie.

Mairie de Pauillac

2E AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n° 2022/479 du 29 septembre 2022 de M. le Maire de Pauillac, a été prescrite une enquête publique 
portant sur le projet d’aliénation du chemin rural des Marais situé aux lieux dits Garabey, Fond-Martin, Radet, 
Les Pargues et sur les parcelles AD 491-494-496-499-501-504 et 508 et A 109 et AD 511.
L’enquête se déroulera à la mairie durant 23 jours du 24 octobre 2022 au 15 novembre 2022 inclus.
M. Pierre THIERCEAULT, officier supérieur à la retraite, commissaire enquêteur désigné par le Maire recevra 
en mairie :
- Le lundi 24 octobre 2022 de 9 h à 12 heures.
- Le mardi 15 novembre 2022 de 14 h à 17 heures.
Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet d’aliénation pourront être consignées sur le 
registre d’enquête déposé en mairie. Elles peuvent également être adressées par écrit au commissaire 
enquêteur à la mairie de Pauillac, 1, quai Antoine-Ferchaud - BP 109 - 33250 PAUILLAC ou par mail à 
l’attention de M. THIERCEAULT à l’adresse enquetepublique@mairie-pauillac.fr
Le rapport du commissaire enquêteur sera tenu à la disposition du public à la mairie.

 Annonces légales 

 Vie des sociétés 

MARLIMMO33 
Société civile immobilière 
au capital social variable 

de 2 000 euros 
11, allée des Chênes-Verts 
33950 LÈGE-CAP-FERRET 

RCS BORDEAUX : 850 584 194

TRANSFERT 
SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’un acte sous seing privé du vendredi 
21 octobre 2022 à LARRA (31330), il a été décidé, à 
compter du vendredi 21 octobre 2022, de transférer 
le siège social et l’établissement principal, qui 
étaient situés au 11, allée des Chênes-Verts, à LÈGE-
CAP-FERRET (33950), pour les fixer dorénavant à 
l’adresse suivante : 773, chemin de la Pétingue, à 
LARRA (31330).
Le dépôt légal sera effectué au Registre du 
commerce et des sociétés de BORDEAUX.

Pour avis et mention.

 

VAHITEMANA

CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP en date du 20/10/2022, il a 
été constitué une SASU ayant les caractéristiques 
suivantes :
Dénomination : VAHITEMANA
Objet social  : Location locaux professionnels 
meublés
Siège social : 7 rue Laliment, 33000 BORDEAUX
Capital : 100 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au 
RCS BORDEAUX
Président : Monsieur MEDALIN Didier, demeurant 2 
impasse de Gineste, 33610 CANEJAN
Admission aux assemblées et droits de votes  : 
Chaque associé dispose autant de voix qu’il possède 
d’actions (ou représente). Tout associé peut partici-
per aux assemblées sur justification de son identité.
Clause d’agrément : Les actions sont librement ces-
sibles entre associés.

MEDALIN Didier
 

Sud Ouest marchés publics

Entreprises,
inscrivez-vous 

aux alertes automatiques
Tous les marchés du Sud-Ouest 

100 % gratuit sur
sudouest-marchespublics.com

Un service des quotidiens du Groupe Sud Ouest

Direction départementale  
des Territoires et de la Mer -  

commne de LA TESTE-DE-BUCH

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Relative à la déclaration de projet valant mise en 

compatibilité du  PLU de la commune de La Teste-de-Buch 
pour le projet de relocalisation d’un tronçon de la piste 

cyclable au niveau du site de la Lagune 

Une enquête publique unique est prescrite du lundi 14 novembre 2022 au mardi 13 décembre 2022 inclus, afin 
de recueillir l’avis du public sur la déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de la commune 
de La Teste-de-Buch pour le projet de relocalisation d’un tronçon de la piste cyclable au niveau du site de 
la Lagune. 
Le responsable du projet est l’Office national des forêts - Agence territoriale Landes Nord Aquitaine - 
Site de Bruges 9, rue Raymond-Manaud, 33524 BRUGES. Les informations relatives au projet peuvent 
être demandées à M. Henri BUESTEL, responsable Pôle Valorisation du Patrimoine, à l’adresse mail :  
henri.buestel@onf.fr ou par téléphone au 07 63 56 09 12 ; ou à Madame Laura DECROCK, chargée d’études 
- Accueil Environnement, Service Développement Littoral à l’adresse mail : laura.decrock@onf.fr ou par 
téléphone au 06 25 85 76 84. 
Pendant la période indiquée ci-dessus, le public pourra consulter le dossier d’enquête, comprenant les 
documents relatifs à la déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU, la décision dispensant de 
la réalisation d’une évaluation environnementale et le compte rendu de l’examen conjoint et ses annexes à 
la mairie de LA TESTE-DE-BUCH située 1, esplanade Edmond-Doré 33260 LA TESTE-DE-BUCH aux jours et 
heures habituels d’ouverture au public. 
Le dossier d’enquête sera également consultable sur le site Internet des services de l’État en Gironde à 
l’adresse suivante : https://www.gironde.gouv.fr, rubriques « Publications », « Publications légales », 
« Enquêtes publiques et consultations du public».
Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique situé à la Cité administrative – à 
l’accueil DDTM - 2, rue Jules-Ferry, à Bordeaux, aux jours et heures ouvrés d’accueil du public.
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations et propositions directement 
sur le registre d’enquête mis à disposition à la mairie de La Teste-de-Buch. 
Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire enquêteur par mail à l’adresse 
suivante : ddtm-spe2@gironde.gouv.fr, en veillant à identifier l’objet de l’enquête. Elles seront consultables 
sur le site Internet des services de l’État en Gironde. 
Les observations pourront aussi être adressées au commissaire enquêteur par courrier à la mairie de La 
Teste-de-Buch en veillant à identifier l’objet de l’enquête. Elles seront annexées au registre d’enquête et 
tenues à la disposition du public. 
Le commissaire enquêteur, M. Philippe LEHEUP, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 
observations à la mairie de La Teste-de-Buch : 
- lundi 14 novembre de 8 h 30 à 11 h 30 ;
- mercredi 23 novembre de 13 h à 16 heures ;
- vendredi 02 décembre de 10 h à 13 heures ;
- mardi 13 décembre de 14 h 15 à 17 h 15.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront consultables pendant un an, à la mairie de  
LA TESTE-DE-BUCH, à la DDTM de la Gironde et sur le site Internet des services de l’État de la Gironde :  
http://www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications-légales. 

Le stupéfiant secret 
d’une jeune femme 
traquée par les nazis 
qui se reconstruit
après-guerre.
Rosa ou les fantômes du passé, 
un livre de Christian Bélingard, 208 pages
Également disponible sur e-book

HISTOIRE & DOCUMENTS

OUVRAGE EN VENTE CHEZ VOTRE LIBRAIRE 
ET VOTRE MARCHAND DE JOURNAUX.17,90 €

www.editions-sudouest.com

Le stupéfiant secret 
d’une jeune femme 
traquée par les nazis 
qui se reconstruit
après-guerre.
Rosa ou les fantômes du passé, 
un livre de Christian Bélingard, 208 pages
Également disponible sur e-book

La musique qu’enclenche cette histoire 
est sœur de l’histoire de Lacombe Lucien, 

le célèbre film de Louis Malle.

»

»
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